
                                                      

 

 Transitions Energétiques et Environnementales (TREE, UMR 6031) 

 

Programme 

 

Agrivoltaïsme : entre incitation et régulation 

Regards croisés sur un droit en construction  

Vendredi 7 avril 2023 

Paris, Palais du Luxembourg, salle Médicis 

(9h30-12h30) 

 

9h30 – Ouverture de l’évènement et mots d’accueil  

 

Louis de Fontenelle, Maître de conférences en droit public, HDR, Chaire Energy Justice & The Social 

Contract, Chaire E2S UPPA MOVE, UMR 6031 TREE, CNRS, Université de Pau et des Pays de l’Adour 

 

Denise Saint-Pé, Sénatrice des Pyrénées-Atlantiques, membre de la commission de l'aménagement du 

territoire et du développement durable  

 

9h45 - 12h30 : Table ronde sous forme de deux sessions  

 

Présentation introductive des dispositions introduites par la loi d’accélération de la production 

d’énergies renouvelables sur l’agrivoltaïsme : 

 

– par Violaine Tarizzo, Cheffe du bureau de la production électrique et des EnR terrestres, Direction 

Générale de l'Energie et du Climat, Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 

territoires 

– et un représentant du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire  

 

 

Session 1. Nouvelles réglementations et politiques publiques de l’agrivoltaïsme 

Table ronde animée par Jean Gourdou, Professeur de droit public, UMR 6031 TREE, CNRS, Université 

de Pau et des Pays de l’Adour  

– Benoît Grimonprez, Professeur de droit privé et sciences criminelles, Université de Poitiers  

– Céline Mehl, Coordinatrice du pôle photovoltaïque au sein du Service Electricités Renouvelables 

et Réseaux de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) 

– Michael Frey, Professeur, Université de Kehl, Allemagne – Bénédicte Laroze, Assistante de 

recherche, Université de Kehl, Allemagne  
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Session 2. Pratiques et acceptabilité de l’agrivoltaïsme  

Table ronde animée par Louis de Fontenelle, Maître de conférences en droit public, HDR, Chaire Energy 

Justice & The Social Contract, Chaire E2S UPPA MOVE, UMR 6031 TREE, CNRS, Université de Pau et 

des Pays de l’Adour 

– Xavier Arnauld de Sartre, Directeur de Recherche CNRS, Directeur de l’UMR 6031 TREE, 

Université de Pau et des Pays de l’Adour et Victoire Martin, Doctorante en droit privé, UMR 6031 

TREE, CNRS, Université de Pau et des Pays de l’Adour.  

– Philippe Noyau, Membre du bureau de Chambre d'agriculture France et Président de la Chambre 

régionale d'agriculture de Centre-Val de Loire 

– Olivier Dauger, Membre de la Commission Environnement, Fédération nationale des syndicats 

d’exploitants agricoles (FNSEA) 

– Georges Baroni, Responsable de la commission Energies, Confédération paysanne  

– Quentin Hans, Chargé de développement et de communication, Fédération française des 

producteurs agrivoltaïques 

 

Les travaux du colloque feront l’objet d’une note de synthèse qui sera réalisée sous la coordination 

rédactionnelle de Madame Victoire Martin, doctorante en droit privé à l’Université de Pau et des Pays de 

l’Adour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


